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ANNEXE 1 Voie d’accès à la résidence permanente des travailleurs de la santé (pandémie de COVID-19)
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Ce formulaire doit être rempli par :
         • Vous, le demandeur principal.
Remarque:
Vous devez fournir des renseignements véridiques et exacts. Les renseignements que vous présentez peuvent être vérifiés. Une action en justice peut être engagée si vous donnez des informations fausses ou trompeuses.
*Pour plus de détails et de définitions, voir le guide  IMM 1016
SECTION A - EXIGENCES DE LA POLITIQUE D’INTÉRÊT PUBLIC TEMPORAIRE POUR LES DEMANDEURS D’ASILE QUI TRAVAILLENT DANS LE SECTEUR DE LA SANTÉ AU CANADA ET FOURNISSANT DES SOINS DIRECTS AUX PATIENTS DURANT LA PANDÉMIE DE COVID 19
1. Avez-vous fait une demande d’asile au Canada avant le 13 mars 2020 et avez-vous continué à résider au Canada?
Vous n’êtes pas admissible à la politique d’intérêt public temporaire.
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2. Votre demande est-elle toujours en attente d’une décision?
3. Votre demande a-t-elle été rejetée pour l’une des raisons suivantes : 
Si oui, veuillez cocher la case appropriée
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Vous n’êtes pas admissible à la politique d’intérêt public temporaire.
4. Avez-vous été autorisé à travailler au Canada en vertu d’un permis de travail ou d’une dispense de permis de travail? Si vous aviez une autorisation qui est devenue non valide lorsque votre mesure de renvoi est devenue exécutoire, sélectionnez oui.
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Vous n’êtes pas admissible à la politique d’intérêt public temporaire.
5. Est-ce que vous ou les membres de votre famille faites l’objet de certaines interdictions de territoire?
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6. Durant la pandémie de COVID-19, exerciez-vous une ou plusieurs professions désignées dans des hôpitaux, des établissements de soins de longue durée ou des maisons de repos, qu’ils soient publics ou privés, ou êtes-vous employé par des agences/organismes et travaillez-vous dans des maisons privées fournissant des soins directs aux patients?
7. Où voulez-vous établir votre résidence?
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Remplissez toutes les sections ci-dessous.
Sautez les questions 8 et 9
À l’intention des demandeurs ayant l’intention de résider dans une province ou un territoire autre que le Québec 
8. Avez-vous travaillé dans une ou plusieurs professions désignées (annexe A de la politique d’intérêt public) au Canada, pendant un minimum de 120 heures (équivalent à 4 semaines à temps plein) entre le 13 mars et le 14 août 2020?
9. Avez-vous effectué 6 mois de travail à temps plein (30 heures par semaine) ou 750 heures (si vous travailliez à temps partiel) au Canada, dans une ou plusieurs professions désignées?
Si votre profession est admissible, vous devrez accomplir les 6 mois ou 750 heures requis avant le 31 août 2021. Vous pouvez postuler maintenant et envoyer les pièces justificatives relatives à l’expérience professionnelle à une date ultérieure. La date limite pour présenter les pièces justificatives a été fixée au 31 octobre 2021. Les demandeurs qui terminent leur expérience professionnelle avant le 31 août 2021 doivent présenter des preuves dans les 60 jours suivant l'achèvement de leur expérience de travail requise.
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Note : Si vous n’avez pas pu satisfaire à l’exigence de 120 heures ou de 6 mois d’expérience parce que vous avez contracté la COVID-19, veuillez fournir des pièces justificatives. 
 
Si vous n’avez pas pu satisfaire à l’exigence de 6 mois d’expérience en raison d’une maladie/invalidité, d’un congé de maternité/parental, d’une mise en quarantaine ou d’un isolement en raison de la COVID-19, de la prise en charge d’une famille ayant contracté la COVID-19 ou d’une absence de services de garde d’enfants en raison de la COVID-19, veuillez fournir des documents justificatifs. 
 
Les périodes de travail dans une profession désignée doivent être payées sauf si le demandeur effectuait un stage considéré comme une partie essentielle d’un programme de niveau postsecondaire ou d’une formation professionnelle dans le cadre d’un emploi dans une des professions désignées ou si le demandeur a effectué un stage dans une des professions désignées requis par un ordre professionnel.
SECTION B - EXIGENCES DE LA POLITIQUE D’INTÉRÊT PUBLIC TEMPORAIRE POUR LES ÉPOUX OU CONJOINTS DE FAIT DES DEMANDEURS D’ASILE, TRAVAILLANT DANS LE SECTEUR DES SOINS DE SANTÉ AU CANADA DURANT LA PANDÉMIE DE COVID-19, QUI ONT CONTRACTÉ LA COVID-19 ET SONT DÉCÉDÉS
1. Résidiez-vous au Canada avant le 14 août 2020?
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Vous n’êtes pas admissible à la politique d’intérêt public temporaire.
2. Où voulez-vous établir votre résidence?
3. Étiez-vous l’époux ou le conjoint de fait d’un demandeur d’asile au Canada qui a contracté la COVID-19 et qui est décédé avant de demander la résidence permanente ou avant d’obtenir la résidence permanente?
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Vous n’êtes pas admissible à la politique d’intérêt public temporaire.
4. Votre époux ou conjoint de fait aurait-il pu répondre oui aux questions 1 et 4 de la section A (Exigences de la politique d’intérêt public temporaire pour les demandeurs d’asile qui travaillent dans le secteur des soins de santé au Canada et fournissant des soins directs aux patients durant la pandémie de COVID-19) ci-dessus?
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Vous n’êtes pas admissible à la politique d’intérêt public temporaire.
5. Vous et votre époux ou conjoint de fait auriez-vous pu répondre non à la question 3 de la section A ci-dessus?
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Vous n’êtes pas admissible à la politique d’intérêt public temporaire.
6. Est-ce que vous ou les membres de votre famille faites l’objet de certaines interdictions de territoire?
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7. Votre époux ou conjoint de fait aurait-il pu répondre oui à la question 6 de la section A ci-dessus?
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Vous n’êtes pas admissible à la politique d’intérêt public temporaire.
Pour les demandeurs ayant l’intention de résider dans une province ou un territoire autre que le Québec.
8. Votre époux ou conjoint de fait a-t-il travaillé dans une ou plusieurs professions désignées entre le 13 mars et le 14 août 2020? Veuillez vous reporter à l’annexe A de la politique d’intérêt public temporaire.
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Vous n’êtes pas admissible à la politique d’intérêt public temporaire.
Les personnes qui ont l’intention de résider au Québec doivent uniquement remplir les sections C et F ci-dessous.
SECTION C - INFORMATIONS SUR LE DEMANDEUR
k) Adresse du demandeur : 
SECTION D - EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE DU TRAVAILLEUR DE LA SANTÉ
En débutant par votre emploi actuel, énumérez tous les emplois que vous avez occupés au cours des trois dernières années et fournissez une preuve de chacun. Pour chaque emploi, indiquez vos dates d'emploi, le nom de l'employeur et son emplacement et le bon code à quatre chiffres de la CNP, une description de vos principales tâches puis donnez une référence d'emploi. 
 
Remarques : Les périodes de congé de maladie payé ou non payé peuvent être prises en compte dans l’évaluation de l’expérience exigée de 120 heures ou de 6 mois si le demandeur a contracté la COVID-19. Les périodes de congé payé ou non payé pour cause de maladie ou d’invalidité, de congé de maternité/parental, de quarantaine ou d’isolement en raison de la COVID-19, de congé pour prendre soin d’un membre de la famille qui a contracté la COVID-19 ou pour absence de services de garde d’enfants en raison de la COVID-19 peuvent être prises en compte dans l’évaluation de l’expérience exigée de 6 mois. 
 
Les périodes de travail dans une profession désignée doivent être payées sauf si le demandeur effectuait un stage considéré comme une partie essentielle d’un programme de niveau postsecondaire ou d’une formation professionnelle dans le cadre d’un emploi dans une des professions désignées ou si le demandeur a effectué un stage dans une des professions désignées requis par un ordre professionnel.
Expérience de travail : 
c) Durée :
SECTION E - STAGE
a) École/établissement d'enseignement où le programme a été dispensé (nom, rue et numéro, ville, province/territoire, pays, code postal)/ordre professionnel
c) Durée :
SECTION F - DÉCLARATION
Je déclare que les renseignements que j'ai donnés sont véridiques, complets et exacts.
Ce formulaire est produit par Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada et ne doit pas être vendu aux demandeurs.
 
**************************************************************************************
Énoncé de confidentialité 
 
Les renseignements que vous fournissez à IRCC sont recueillis en vertu de la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés afin de déterminer l'admissibilité au Canada. Ces renseignements peuvent être transmis à d'autres institutions fédérales, notamment l'Agence des services frontaliers du Canada (ASFC), la Gendarmerie royale du Canada (GRC), le Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS), le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement (MAECD), Emploi et Développement social Canada (EDSC), l'Agence du revenu du Canada (ARC), à des gouvernements provinciaux et territoriaux et à des gouvernements étrangers, conformément au paragraphe 8(2) de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Ces renseignements peuvent être communiqués à des gouvernements étrangers, à des organismes d'exécution de la loi et à des autorités habilitées à les détenir aux fins d'application et d'exécution de la législation relative à l'immigration, à condition que cela ne risque pas de mettre en danger le demandeur et sa famille. Ils peuvent aussi être systématiquement validés par d'autres organisations gouvernementales canadiennes afin de valider le statut et l'identité aux fins d'administration de leurs programmes.
 
Selon le type de demande présentée, les renseignements fournis seront conservés dans un ou plusieurs fichiers de renseignements personnels (FRP) en vertu du paragraphe 10(1) de la Loi sur la protection des renseignements personnels du Canada. La collecte, l'utilisation, la communication et la conservation de vos renseignements personnels sont décrites plus en détail dans le fichier de renseignements personnels ordinaire POU 090, intitulé CIC PPU 042, Résidents temporaires profitables à l'économie. Toute personne a également le droit à la protection de ses renseignements personnels conservés dans chaque FRP correspondant, et a le droit d'y accéder, en vertu de la Loi sur l'accès à l'information. De plus amples renseignements sur les FRP relatifs au secteur d'activité et aux services d'IRCC et aux programmes d'accès à l'information et de protection des renseignements personnels du gouvernement du Canada sont disponibles sur le site Web Infosource (https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/transparence/acces-information-protection/info-source/sources-renseignements.html) ainsi que par l'intermédiaire du Télécentre d'IRCC. Infosource est également à votre disposition dans les bibliothèques publiques du Canada. Si vous n'êtes pas satisfait(e) de la manière dont IRCC gère vos renseignements personnels, vous pouvez exercer votre droit de déposer une plainte auprès du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada.
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